
Sanctions pénales 

Le système pénal, tel que nous le connaissons aujourd’hui, est fondé sur l’idée que la sanction 
pénale – qui représente l’aboutissement d’un processus judiciaire inventé par l’être humain en 
guise de réaction sociale à des comportements considérés comme inadéquats et érigés en crimes 
– devrait être propre à contrer la criminalité. Les buts de la sanction pénale peuvent ainsi être 
subdivisés en deux grandes catégories, à savoir les fonctions morales et les fonctions utilitaires. 
Parmi les premières, on trouve l’expiation (c’est-à-dire la purification de l’âme souillée par la 
commission d’une infraction) et la rétribution (soit la punition vengeresse faisant suite à une 
mauvaise conduite). Ces fonctions morales n’ont toutefois aucune utilité sociale. Ainsi, consi-
dérant que toute sanction pénale devrait être profitable à la société et/ou exécutée de manière à 
servir de « leçon », on lui attribue également d’autres buts, plus utilitaires. Parmi ceux-ci, on 
trouve le maintien de la cohésion sociale et de la conscience commune (notion durkheimienne 
qui fait référence au fait de marquer, par la sanction, le pouvoir de l’Etat sur ses justiciables), 
la resocialisation (soit la réintégration sociale à la suite d’une prise en charge destinée à amé-
liorer les compétences sociales d’un individu), l’intimidation (par l’effet dissuasif de la sanction 
sur la personne coupable – pour qu’elle ne soit pas tentée de recommencer – et sur les auteurs 
potentiels d’infractions que nous sommes tous – en nous insufflant une certaine « peur du gen-
darme » –), l’élimination (par l’infliction de la mort, par l’expulsion ou par l’enfermement à 
très long terme), la réparation (par l’obligation ou l’incitation à la réparation du dommage causé 
par l’auteur) et la réconciliation entre la victime et l’auteur (par l’intermédiaire d’un processus 
de conciliation ou de médiation, processus qui ressortent bien davantage de la justice dite res-
taurative que de notre justice rétributive). 
Il existe deux catégories de sanctions pénales : les peines d’une part et les mesures d’autre part. 
Les premières ont pour vocation de « punir » l’acte commis dans le passé et sont donc généra-
lement à quantum déterminé, alors que les secondes sont destinées à prendre en charge de ma-
nière particulière un délinquant particulier et sont dès lors à durée indéterminée, puisqu’elles 
seront maintenues aussi longtemps que nécessaire. C’est ainsi que si la peine ne suffit pas (no-
tamment par ses effets intimidateurs et resocialisant) à écarter le danger qu’une personne ne 
recommette une infraction grave, et qu’elle nécessite un traitement ou qu’elle représente un 
risque trop important pour la société, les juges prononceront, en plus de la peine, une mesure 
thérapeutique institutionnelle ou un internement. Contrairement à ce que semble souvent croire 
le public, ces mesures n’ont dès lors aucun caractère punitif, puisqu’elles ne se centrent pas sur 
le passé de la personne et sur l’infraction qu’elle a commise, mais sur son avenir et celui de la 
société. 
En matière de peines, la Suisse connaît, depuis le 1er janvier 2018, des peines pécuniaires (pro-
noncées en jours-amende, soit un nombre de jours correspondant au degré de culpabilité de 
l’individu, chaque jour correspondant à un certain montant d’argent qui dépend de la situation 
financière de cet individu), des peines privatives de liberté (dont la durée est également fonction 
du degré de culpabilité et dont l’exécution peut s’effectuer sous la forme d’un enfermement en 
établissement pénitentiaire, sous la forme d’arrêts domiciliaires sous surveillance électronique 
ou sous la forme de travaux d’intérêt général) et des amendes (dont l’unité est le franc et dont 
le montant dépend de la faute commise et de la situation personnelle du condamné). Par ailleurs, 
les peines pécuniaires et les peines privatives de liberté peuvent, si les conditions en sont réali-
sées, être assorties d’un sursis ou – mais pour les peines privatives de liberté seulement – d’un 
sursis partiel, soit d’une suspension totale ou partielle sous condition de ne pas recommettre 
une nouvelle infraction durant un certain délai d’épreuve. Le sursis est dès lors une institution 



– dont le rôle premier est la dissuasion – consistant à placer au-dessus de la tête de la personne 
condamnée une épée de Damoclès, épée qui tombera à la moindre incartade de celle-ci. 
En matière de mesures, la Suisse connaît aujourd’hui les mesures dites thérapeutiques institu-
tionnelles (traitement des troubles mentaux, traitement des addictions, mesures applicables aux 
jeunes adultes), les mesures d’internement (ordinaire ou à vie), les traitements ambulatoires 
(soit l’équivalent du traitement des troubles mentaux et du traitement des addictions, mais sous 
la forme d’un traitement non-institutionnel) et les « autres mesures » (dont font notamment par-
tie la confiscation, l’expulsion, l’interdiction d’exercer une activité, l’interdiction de contact et 
l’interdiction géographique). 
L’une des questions les plus intéressantes, en matière de sanctions pénales, est de savoir si le 
but principal assigné à ces sanctions – soit le fait de juguler la criminalité – est atteint ou non. 
Les recherches criminologiques montrent, d’une part, que les effets d’une politique d’élimina-
tion (expulsion, peine de mort ou neutralisation par des enfermements à vie) sont extrêmement 
modestes, puisque la très large majorité des infractions sont commises par des délinquant·e·s 
primaires – qui n’auraient donc pas pu faire préalablement l’objet d’une élimination – et que, 
pour certaines infractions (dont font partie le trafic de stupéfiants, les homicides par des 
tueurs·ses à gages, voire les actes dits « terroristes »), les criminel·le·s éliminé·e·s sont immé-
diatement remplacé·e·s sur le marché du crime par d’autres personnes. D’autre part, il a pu être 
démontré que des sanctions pénales démesurées peuvent conduire à une augmentation de la 
criminalité, plutôt qu’à la diminution logiquement attendue selon l’idée de l’effet dissuasif ; 
c’est ce que l’on appelle le phénomène de brutalisation, soit l’exemple négatif montré par l’Etat 
qui désinhibe les citoyens. C’est ainsi que l’on a pu observer que lorsque l’Etat procède lui-
même à des exécutions capitales, il désinhibe les justiciables en les confortant dans l’idée que 
la violence est une manière adéquate de résoudre les conflits, accroissant par là le nombre de 
crimes violents ; les homicides ont ainsi augmenté après la réintroduction de la peine de mort 
dans certains Etats américains, alors qu’ils n’ont pas évolué dans les Etats voisins n’ayant pas 
retouché leur système de sanctions. De la même manière, il n’est pas impossible que dans les 
Etats connaissant la prison comme peine centrale de leur système pénal, certains parents repro-
duisent le système étatique et enferment leurs enfants dans leur chambre lorsque ceux-ci ou 
celles-ci font des bêtises, commettant ainsi des crimes de séquestration… 
C’est ainsi que s’il peut être démontré qu’au bas de l’échelle des sanctions l’effet dissuasif 
semble bel et bien exister (par exemple en matière de circulation routière où les conducteurs 
respectent largement les limitations de vitesse et l’obligation de porter la ceinture de sécurité), 
il en va tout différemment au haut de cette échelle où l’effet dissuasif fait place à un effet inverse 
d’incitation au crime appelé brutalisation. 

André Kuhn 
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